Thème 1 : Electrification Rurale en site isolé par des énergies renouvelables


CLUB-ER : Fiche de proposition de projet

Thème 1 : Electrification Rurale en site isolé par des énergies renouvelables 

(pour méthodologie MDP AMS I-A)

	1. Description du projet 

	Lieu
	

	Contexte du projet
	

	Objectifs quantifiés du projet (nombre de villages à électrifier et de villageois ciblés…)
	

	Type de réseau auquel sera connecté la centrale du projet (national, régional ou mini-réseau diesel)
	

	Description détaillée de la technologie de génération d’électricité utilisée

	


	2. Liste des participants du projet 

	Opérateur du projet
	

	Propriétaire du site ou du projet
	

	Conseiller projet / Consultant
	

	Investisseur
	

	Autre (précisez)
	


	3. Stade actuel du projet et planning 

	Stade actuel du projet :
	

	Planning du projet:
	

	     - date de fin de l’étude de faisabilité
	

	     - date de début de construction 
	

	     - date de mise en marche du système
	


	4. Energie annuelle générée par le projet 

	Indiquer la puissance totale (MW) de la centrale ou des centrales électriques installée(s) 

	

	Indiquer l’énergie qui sera générée par l’installation ou le groupement d’installations1 (MWh/an)
	


	5. Définition du scénario de référence (« baseline »), et informations nécessaires pour le calcul du Facteur d’Emission de CO2 (en tCO2/MWh)


5.1. Le projet remplace-t-il une source d’énergie existante sur le site ? (Générateurs diesel, éclairage par lampe au kérosène, autre).  Remplissez la partie du tableau suivant correspondant à votre réponse :

	Oui
	Précisez laquelle ainsi que les informations permettant d’obtenir une estimation de la consommation annuelle en carburant (nombre d’unité, puissance, nombre d’heure d’utilisation…)
	

	Non
	Proportion de l’ER en site isolé au niveau national actuellement réalisée au moyen de générateurs diesel. Cette proportion tend elle augmenter?
	

	Non (suite)
	Estimation de la puissance moyenne de ces générateurs diesel (choisir la tranche de puissance adéquate :

<15kW; 15(X<35kW ; 35(X<200kW ; >200kW)
	

	
	Nombre d’heures approximatif de fonctionnement journalier et facteur de charge associé
 (choisir : 25%, 50% ou 100%)
	

	
	Usage actuel de ces générateurs diesel : électricité pour éclairage / applications productives / pompage d’eau / autre ?
	


5.2. Barrières identifiées justifiant le recours au MDP

	Barrières financières :

Existence d’une alternative au projet émettant plus de GES mais financièrement plus viable ; investissement initial difficile à mobiliser du au risque financier d’un projet « pionnier »; capacité des villageois à payer leur droit de connexion ou les kWh consommés…
	

	Barrières technologiques:

Existence d’une alternative technologique moins risquée et plus populaire ; faible capacité de support local d’O&M / service après-vente de la technologie…
	

	Barrières dues à la pratique en vigueur : 

Obligations légales ou de régulation qui impliqueraient l’implémentation d’une technologie émettant plus de GES, premier projet utilisant cette technologie…
	

	Autres barrières :

Barrière organisationnelle, institutionnelle, capacité d’absorber des nouvelles technologies…
	


	6. Aspects financiers

	Coût total du projet
	

	Coûts de développement
	

	Coûts d’installation
	

	Autres coûts (légal, consulting...)
	

	Source(s) de financement (en quelle proportion du coût total?), et part qui sera payée par les utilisateurs
	

	Tarif de vente du kWh envisagé
	


	7. Bénéfices socio-économiques et environnementaux du projet (avec références des études terrain)

	


	8. Informations complémentaires estimées d’intérêt

	


� Dans le cas d’une centrale hydroélectrique, précisez si un barrage est construit et la surface de la retenue d’eau créée


� Afin de réduire les coûts de transaction par projet (liés à la procédure MDP), plusieurs projets peuvent éventuellement être regroupés en un seul projet MDP


� Défini comme étant le ratio de la puissance de charge moyenne (consommée) et de la puissance installée
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